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LETTRE de AL. le Contrôleur Général

à AL. U Préfident de éAjJ'embLe Nationale.

Du i8 Août ij^o.

Quelques Membres Je i’Afîèmbice Natlonaîe ,
(ans Joute

mal infh'Liits de ce qui fe palTe dans les Provinces ,
aJurenî

Couvent l’Airembiée que les retards & les non-valeurs qu’eprouve

la perception des impôts , viennent bien moins de la mauvaife

volonté des contribuabies
,
que de la négligence , ou de la

puüUanimité ,
ou de la connivence des percepteurs eux-mêmes,

qui défirant obtenir des voix dans les premières cleclions ,

craignent de nuire à leur popularité, en forçant les particuliers

à payer , & en faifant les pourfuites nécelTaires. Il ne fauJroit
,

M. le Préfdent
,

pour détruire une allégation f contraire aux

faits les plus notoires
,
que retracer i’alîreux tableau des infar-

redtions violentes qu’ont éprouvées en nombre d’endroits les

perceptions &leï percepteurs .dont plufeurs ont été viélîmes de

leur fidélité au fervice du Fréfor public , & d’autres, en beaucoup

plus grand nombre, ont été f3rcés par les attroupemens armés
,

par (es menaces
,
par les violences

,
par la connivence même de

quelques Municipalités ou des Gardes iiatiotiales avec les
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rcfraéîaîres ,
GU à cefTer leurs opérations, ou à reflîtuer Fs

contrebande faille
,
ou à s’expatrier abfolument. Ma correfpon-

dance , depuis quelques mois , me prcfente continuellement de

nouveaux traits de cette réfiftance des contribuables aux per-

ceptions & aux percepteurs. Réduit à voir journellement périr

les revenus publics , a ne pouvoir ‘employer
,
pour les rétablir

ou les conferver
,
aucun moyen que la mauvaife volonté

,
plus

ou moins développée ,plus ou moins foutenue, ne contrarie ou

la’élude , à entendre encore imputer ce dépérilfement à ceux qui

ne foutiennent ce qui refte de ces revenus , .
qu’à force de foins

extraordinaires
,
d’efforts , de perfévérance & fouvent de rifques;.

j,e dois fans doute redoubler & ne ceffer jamais de redoubler

d’aélivité
,
de fermeté &L de courage

,
pour le foutien de la partie

de l'adminiüration publique qui m’eft confiée; mais il efl de la

jufiice que je me dois à moi-même
, & que je dois aux malheu-

reux coopérateurs de l’Adminifiration
,
de manifefier les faitS'

tels qu’ils font
,

les difpofitions des contribuables ,
telles qu’ils

les monti'ent ; & je dois d’autant plus ce compte à l’Affemblée

iMationale
,
que par le plus étrange & le plus audacieux des.

égaremens
,
c’ell fur rAfî'embîée Nationale elle-même

,
que

,
par

un fubterfuge qui femble concerté d’un bout du Royaume à

l’autre
,

les contribuables réfraélaires rejettent leur réfiflance aux

perceptions. Toute corporation de contribuables qui ne veut

point fe foumeître aux impofitions , envoie ou allègue avoir

envoyé fon Adreffe à l’Afiemblée Nationale, & de ce moment

fe croit dans un fort inacceffible aux pourfuites
,
fe croit en droit,:

s’il en étoit tenté de les repoufîèr par la force , fe croit dé-

gagée de tous les Décrets généraux précédemment rendus
, fe

croit en mefure d’attendre avec tranquillité le Décret particulier

prétendu follicité par elle
; & tant que ce Décret , vraifembla-

Mement peu défiré , n’arrive pas
,

fe maintient en jouiffancft'
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d’une franchife entière. Je fuis peu étonné que l’AtTeinhléc

Nationale
,

livrée à tant de grands objets
,

puiti'e diftcilement

prendre en confiJcration de tels détails
;
je ne le ferois meme

pas, que, voyant avec un jufle mécontentement des doutes

afîèeT;és furie lens & l’application de Décrets déjA rendus pour le

maintien des perceptions. Décrets précis, impératifs, multi-

pliés
,

elle ne crât pas devoir compromettre Tes décifions vis-à-

vrê de chaque individu ou corps qui ofe méconnoître celles

qu’elle a déjà données. Cependant
, M. le Prélident

,
c’elt préci-

fément ce lilence de i’Alfemblée Nationale, que les contribuables

mal intentionnés déf rent & efpèrent. Ils ont recours à l’Atrembiée

Nationale pour n’en être pas écoutés
,
mais pour n’avoir eux-

.
mêmes rien à écouter de ce qui ne leur viendra pas de l’Alfemblée

Nationale. Permettez-moi , M. le Prélident
,
de vous engager

à déférer à toute la figede de i’Alîemblée Nationale ce fingulier

,
genre d’entraves mis aux perceptions par les contribuables

.réfraélaires
; il eft de la plus grande importance que l’Alîèmblée

Nationale fade celfer un tel abus fait de fon propre nom contre

l’exécution de fes Décrets. J’ai déjà fait connoître cet abus à

l’Afîeinblée Nationale
, & je lui en ai mis fous les yeux plulieurs

preuves particulières par mes précédentes lettres , notamment

par celle des 28 juin & 12 juillet derniers. Je fupplie de

nouveau l’Alfemblée Nationale d’y donner une grande attention
^

ainli qu’aux faits contenus dans le mémoire qui étoit joint à ma

lettre du 28 juin, principalement à ceux qui préfentent cette

circonftance effentieile que les redevables réfraclaires oppofent

continuellement aux demandes ou aux pourfuites des percepteurs

des impofitions, des AdreÏÏès envoyées à i’Alîemblée Nationale ,

Sc l’attente des réponfes. C’ed la marche qu’ont prife dès les

mois de janvier & février derniers , les Cabaretiers & Auber-

gides de la ville de Roye : c’ed celle qu’ont fuivie au mois de

A ij
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mars (dernier les Brafieurs

,
Cabaretîers & autres redevables de

la viile Je Péronne
;

c’efl la Jéfenfe qu’ont oppofée de nouveau

les Brad'eurs de cette ville, par une lignification du mois de mai

dernier
;

c’efi: également celle des redevables de la ville de

^ Doullens. L’Alîemblée Nationale a fous les yeux tous ces faits

confignés dans le mémoire joint à ma lettre du 28 juin dernier.

Je lui envoie de nouvelles pièces qui lui prouveront que le

même plan de défenfe contre les perceptions
, im prétendu

recours porté à i’Affemblée Nationale, que ma lettre du 12

juillet vous a également fait voir employé dans le Caiaifis &
dans la Picardie

,
qui l’efi: de même en Lorraine , relativement

au tabac, elt aulTi mis en avant dans le Rouergue & dans

l’Armagnac. En Rouergue , les Tanneurs d’Efpalion & ceux des

villes ou lieux du voilmage
, débiteurs envers la Régie générale

de droits échus avant la fuppreffion , Ôc ne difputant point la

dette en elle-même, qui monte à environ | 1,000 livres , fe

relufent cependant à la payer
,

dans l’attente où iis difent être

de la réponfe de i’Alîèmbiée Nationale , à un mémoire qu’ils

lui ont adrelfé. Le motif le moins admiffible eÜ: celui dont ils

elpèrent le fuccès auprès de i’Alfemblée Nationale
,
ou plutôt

par le llience de rAlfemblce Nationale fur leur mémoire. Ils

prétendent compenfer ce qu’ils doivent avec une répétition idéale

dont l’objet feroit bien iupérieur
,
8c dont ils entendent réclamer

i’excédanî; cette répétition porte fur la prétention élevée par ces

Tanneurs en i/po
,
que depuis 1781 ils ont mal-à-propos payé

à la Régie générale un fou par livre de cuir de plus qu’ils ne

dévoient, ayant payé depuis 1781 trois fous par livre de cuir ,

au lieu de deux fous qu’ils payoient précédemment. Ils n’igno-

rent alTurément pas plus qu’ils n’ont ignoré depuis 1781, que

celte augmentation d’un fou par livre de cuir , a été générale par

tout le Royaume, quelle n’a eu lieu qu’en exécution de i’Edit
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y^août 1781 , dûment enregiflré dans tous îes Parlemens 5c

Cours des Aides ,
lequel a augmenté tous les droits précédem-

ment perçus de moitié de leurs tarifs
,
ou des dix fous pour

livre, ce qui a porté nécelTàirement à trois fous le droit qui fe

payoit précédemment fur le pied de deux fous. Il ne faut cepen-

dant <à ces Tanneurs qu’une prétention auffi dénuée de toute

couleur
,
pour adrelTer un mémoire à l’Affembiée Nationale^

& pour cnfuite oppofer à toute demande , à toute pourluite ,

l’^tente de la réponfe à ce mémoire
,
avec les plus belles protef-

tations de foumifllon à la décifion de l’Ademblée
, dont le retard

difpenfe les Tanneurs de fe rendre & de rien payer. Les

Prépofés infiftent inutilement
, les attroupemens

, un foulève-

ment déclaré , les menaces les plus effi'ayantcs les réduifent »

l’inaélion.

Le même mot de ralliement contre les perceptions
,
une Adrellè

à l’Alîêmblée Nationale , efl; également oppofé à Audi par

la Municipalité elle-même; cette ville eft débitrice d’environ

'12,000 liv. pour l’abonnement des droits réfervés tant fur l’année

'1788 que pour l’année 1789 entière. La perception des droits

réfervés, qui ne font autre chofe que le don gratuit établi en 1758,
ell fondée fur des Édits enregidrés; mais l’abonnement

, arrange-

ment tout de faveur pour les villes , après avoir été accordé

d’abord par Lettres patentes du 7 avril 1771 ,
pour quatre

années qui dévoient finir le janvier 1775 ,
a été

,
à l’expi-

ration de ce'tte durée , réglé de nouveau 6c accordé par Arrêt

du Confeil du 2 mai 1775 » ^ depuis par autre Arrêt du

Confeil du mai 1782. Les Officiers municipaux d’Auch

veulent, en 1790 ,
que cette forme de régler leur abonnement

foit illégale , & prétendent en conféquence être difpeiifés de

folder l’année 1788, & de payer l’année 1789. Je leur ai écrit

le 2,9 avril dernier
,
qu’aux termes du Décret de i’Affiemblée

A iij
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Naiionaîe du 27 mars , les débets qui pouvolent avoir lieu

fur les droits d’aides & autres y réunis, du nombre defquels

font les droits réfervés , dévoient être acquittés par tiers
, de

mois en mois
,
dans les trois mois d’avril

, mai & juin, & qu’ii

étoit en conféquence indifpenlable qu’ils concoinûflent de tout

leur zèle à l’exécution de ce Décret & des ordres du Roi , en

s’empreflant de pourvoir au prompt acquittement de leur abonne-

ment. Je leur ai encore écrit le ^ juin
,
que leur défenfe fondée

fur l’illégalité des arrêts d’abonnement, étoit inadmilTible; que

d’une part c’étoit la forme ufitée lors de ces abonnemens; qu’il

ii’y avoit que i’établiflement même des droits
,

qui exigeât des

loix enregiftrées
; mais que les abonnemens de droits établis

avoient toujours été des aéles de fimple adminillration
,
qui fe

faifoient par des Arrêts du Confeil, & qui d’ailleurs ne pouvoient

jamais aggraver la perception établie par les Edits
,
puifque les

villes pouvoient toujours, en renoiifant à l’abonnement
, offrir

le payement à l’elieéfif
;
que d’une autre part l’Affemblée Natio-

nale
,

par fon Décret du 17 juin 1785) ,
ayant ordonné la

continuation de toutes les perceptions non révoquées , dans les

mêmes formes qui avoient lieu jufqu’alors
, & les Décrets des

23 feptembre 1787, 28 mars & 25 avril 17^0 , ayant expref-

fément impofé aux Municipalités l’obligation de veiller aux

moyens d’alfurer le recouvrement des droits fubfilfans
, ces

Officiers municipaux ne pouvoient, fous aucun prétexte, refufer

ni différer de le conformer à ce qui leur étoit ordonné par

lefdiis Décrets. En réponfe , ces Officiers municipaux m’ont-

adrelfé une délibération de recours ài’Affemblée Nationale. Vous

voyez, M. le Préfident
,
qu’à toute occafion & de tous côtés

,

les redevables
,
en fe refufant aux impofitions , en arrêtant le cours

des revenus publics
, en réfiffant aux Décrets les plus précis déjà

rendus par l’Afferablée Nationale , fe placent cependant fous

1)
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i egide de l’AfTembiée Nationale , & prétendent par cette feuîe

invocation paralyfer tous les redorts de l’Adminiflration. Je vous

obferverai feulement , à l’égard de la prétention de la ville

d’Aiîch
,
que fi elle étoit accueillie , il ne feroit plus poli'iblc

d’efpérer qu’aucune communauté entrât déformais ei^i payement

de fon abonnement particulier
;

toutes infimités du fiicccs du

moyen employé par la Municipalité d’Auch
,

faifiroient avec

emprelîèment la même route ;
alors le Tréfor public fe trouveroit

privé , d’une part de 87,863 liv. 14 f. 4 d. arriérés fur l’année

1789, & d’une autre part, de l’année entière 1790 , de l’abon-

nement générai de la Province, montant à 165,000 livres; &
comme cet exemple influeroit infailliblement fur les recouvre-

mens des abonnemens également arriérés dans les autres Provinces,

il feroit difficile de calculer la perte que le Trélor public feroit.

Cette annonce d’une communication rapide du défordre n’efl pas

une vaine terreur
; elle efl déjà déclarée dans les cinq Eleclions

Je la Généralité d’Auch
,
& le Prépofé de la Régie générale lui

marque qu’il ne peut plus parvenir à obtenir aucun payement

fur l’arriéré de 1789 ,
qui monte

,
comme je viens de vous le

dire , M. le Préfident , à 87,863 liv. 14 f. 4 d. , encore moins

fur les fix premiers mois 1790; qu’il a épuifé fans fuccès les

iiffiances & les menaces, & que les Officiers municipaux lui

oppofent ,
les uns une défaite

, les autres une autre
, & plufieurs

qu’ils ne payeront que quand ils auront reçu des ordres pofitifs ,

non-feulement du Miniflre, mais encore de l’Affiemblée Nationale.

Je joins à ma lettre
, M. le Prélident , les pièces juflificatives

des faits que je viens de mettre fous vos yeux : 1

°
copie d’une

délibération des Tanneurs d’Efpalion
,
du

5
juillet dernier

,

contenant leur refus de payer, leur prétention de compenfation

8c de rembourfement , & leur recours à l’Affiemblée Nationale
;

2
°
copie d’un commandement & commencement de contrainte

A iv
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centre ini Je ces Tanneurs, en date du d juillet
,

fiiîvie d\iiî

procès-verbal de rébellion foutenue d’un attroupement
;

3.^

copie de la lettre écrite fur ces faits à la Régie générale par fon

Direéleuf à Milhau
,
le 14 juillet; 4.° copie de mes lettres à ia

jMunicipal4té d’Auch , des 25) avril & 9 juin derniers; 5.° copie

de la deliberation oénérale du Confeii de la Commune de cetteO

ville
, du 2 I juin

,
contenant recours à fAlfemblée Nationale

;

6 °. copie de la lettre que m’a écrite ia Municipalité d’Auch
,
qui

m’a adrelfé pour toute réponfe à la dernière de mes lettres, eetîe

délibération.

f

Je fuis avec refpeél j,

Monsieur le Président^

yotre très-humble & très-*

obéilfant ferviteur.

Lambert.
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Suivent les pièces adrejjees à ïAJfemblée

Nationale , avec la Lettre du / 8 Août,

PROT ESTAT 10 N s leS Tcinmiirs d'Ejpalïon,

X_i’AN mii fept cent quatre-vingt-dix
,
&. le cinquième jour du mois de juillet

avantmidi, fous le règne de Louis XYI, en la ville d’Elpalion, pardevant nous,

Notaire royal & les témoins fouirignés
,
ont comparu fieur Antoine Rofier

,

fleur Antoine Poulenq, fieur Jofeph Annat, fieur Jofèph Richard, fieur Jean

Serre
,
Pierre Poulenq, Antoine Baves, Reymont Colle, Étienne Picard,

Jean Findi
,
Geraud Buffaaier, Pierre CoHes

,
Alarchands Tanneurs,

Fahricans de ladite ville
,
lefquels ont dit être pénétrés de reconnoilî'ance

pour l’auguite AlTemblée Nationale qui les a délivrés d’un impôt défaf-

treiix, qui depuis nombre d’années écrafoit leur commerce, en y mettant

les entraves les plus fàcheuies , & les livrant à la rapacité des Commis

etnployés à la perception de ces droits , & qui employoient tous les moyens

de les vexer; confidérant qu’ils font encore menacés de nouvelles pour-

fuites de la part defdits Commis, fous prétexte que les ful'diîs Fabricans

doivent encore quelques arrérages defdits droits, quoique ceux-ci en ayent

payé depuis l’année 1781, une augmentation d’un fou pour livre
,

taxe

fur taxe
,
qui n’a point été perçu dans bien d’autres provinces

, & qui par

conféquent a été injufle & tortionnaire envers leldits Fabricans
;
que le

produit d’un fou pour livre ell de dix fois plus confidcrable que ce que

les fufdits Commis prétendent être dû à la Régie. Qu’attendu c^u’il

importe aux fufdits Fabricans de fe faire rellituer par la Régie ou fes

Prépofés
,

les fommes qu’ils ont été injullement forcés de payer, qu’ils

doivent s’oppofer aux nouvelles entreprifes dont ils font nouvellement

menacés de la part des Prépofés de ladite Régie
,

ils ont nommé pour

Syndic de leur communauté le fieur Geraud Buffanier
,
marchand Tanneur,

s l’effet de demander jullice à l’Affemblée Nationale
,

foit par les juges

A y
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que l’arbitraire a nommes à cet effet, ledit fieur Syndic nommé étant

pour eux conftitué pour efter tant en jugement qu’en dehors
,

6c pour

prélenter à ladite Affemblée Nationale tous mémoires & aétes dont il

voudra (e fervir à raifort de tout ce que deffus. De tout quoi les fufdits

comparans nous ont requis ade que nous leur avons concédé. Fait &
réitéré en préfence du fteur Jean - Louis Rofier

,
négociant

,
du fieur

Jofeph Finit, féodifle, habitans d’Efpalion, fouffignés avec les comparans

qui font fu faire. Rouquauzel, Notaire royal. Signé.

Copie de J’Aâe d'a^ignaîiati.

L’an mil fept cent quatre-vingt-dix, le cinquième jour du mois de

juillet
,
à la requête du fieur Geraud Buffanier, Tanneur, Syndic des fieurs

Tanneurs & Fabricans de la ville d’Efpalion
,
& avoir, &c. intimé & fignifié

la procuration ci-deffus au fieur Jean-François Kalandrin, Régifieur général,

en la perfonne du fieur Céiérier
,
Receveur à la réfidence d’Elpaiion, y habi-

tant, afin qu’il ne l’ignore; en conféquence & au nom de tous les Syndics, le

recjuérant protefie de nullité & d’attentat, au cas qu’au préjudice du préfent

il fût rien entrepris contr’eux de la part de ladite Régie
,
& de tous

dépens, dommages & intérêts ; & avant toute oeuvre, le requérant au

nom de tous fes conforts, offre audit fieur Régiffeur de fouinettre la

divifion de leurs contefiations à l’augufie Affemblée Nationale, foufcrivant

d’ors & déjà avec la plus profonde foumifficn à tout ce qu’elle décidera;

mais jufques-là ,
ils entendent réfifier à tout ce qui pourroit être entrepris

contre leurs perfonnes 6c leurs biens. Laiffé copie de ladite procuration

<& du préfent au fieur Régifieur
,
en la perfonne dudit fieur Céiérier,

parlant à lui-même trouvé dans fon domicile audit Efpalion ; En foi de

«econques figné.

Pour copie collationnée. Signé de Corbigny.

Î_j’an mil fept cent quatre-vingt-dix , le fixième jour du mois de juillet

nous Antoine Acquier, îîuifiler royal audiencier, pourvu par le Roi au Séné-

thai Préfidial de Rodés
, y habitant, foufiigné , à la requête de M.* François

Kalandrin, Régiffeur général de la régie des Aides & droits y joints en

5’ÉIc^ion de MUhau & Généralité
,
qui fait cletTon de domicile en foK
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bureau principal chez M. Corbigny ,
Directeur Jefdits droits à Milhau

, y

demeurant rue des Jacobins ,
en vertu de la contrainte vilee en ladite Eledio»

de Milhau le i o février dernier, lad. contrainte obtenue contre le S^ Antoine

Poulenq, marchand Tanneur d’Efpalion, ladite contrainte à lui ci-devant

intimée & fignifiée ,
avec commandement à lui fait le onzième mai auffi

dernier, portant condamnation de la fomme de 521' 6 ^ pour le tiers du

montant des droits opérés dans fa fabrique pendant les fix derniers mois

de la préfente année, faute par ledit fieiir Antoine Poulenq d’avoir fatis-

fait audit commandement; certifions nous être exprès tranlportcs dudit

Podès avec nos affifians bas nommés
,
accompagnés des fieurs Romieu

,

Jouain & Beffiere
,
Cavaliers de la Maréchaufiée de réfidence de Rodés,

audit Elpalion
,

chez ledit fieur Antoine Poulenq, où étant, parlant à

lui - même trouvé en perfonne dans fon domicile, auquel nous avons

fait de nouveau itératif commandement de payer à mondit fieur Kalandrin

ou à noufdit Huilîler, porteur de ladite contrainte, ladite fomme de

521 ‘ 6 ^, lequel nous a répondu ne vouloir payer ladite fonime, attendu

qu’il avoit payé depuis long -temps audit fieur Kalandrin un fou pour

jivre qui ne lui étoit dû, & qu’à cet effet, tant lui que lefdits autres

maîtres Tanneurs avoient tenu une délibération, & qu’on l’avoit envoyée

à Noffeigneurs de l’Afiemblée nationale, & cju’abfolument tant lui que

îes autres maîtres Tanneurs ils ne payeroient point lans avoir reçu une

rcponfe de ladite Allemblée, & que fi ladite Afiemblée les y obligeoit,

ils les payeroient volontiers ;
fa réponfè prife pour refus

, voulant pro-

céder par faifie fur les meubles & marchandiles dudit Poulenq
,

il s’y

feroit lui-même oppofé ;
du même infiant eft lurvenu un grand attrou-

pement de perfonnes à nous inconnue
,

nous difant de nous retirer

promptement
;

que quand nous aurions vingt brigades de Cavaliers

,

MOUS ne fortirions pas la marchandife ni le moindre des efiêts qui font

dans ladite maifon
; & noufdit Huilîier voyant rimpoffible de pouvoir

remplir notre commiffion
,
par les vives menaces à nous Eites de ces

perfonnes à nous inconnues, nous fommes fortis de ladite maifon, &
nous nous fommes tranfportés chez M/ A irai du Bourg

, Maire de la

Municipalité dudit Elpalion
, lequel nous avons requis de la part de

la Nation, du Roi & de la Loi, de nous faire prêter main-forte par

la Milice nationale dudit Efpalion; lequel nous a répondu qu’il alleit à
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J’I lütel-de- Viî!e
, & qu’il feroit appeler de fuite les Officiers municipaux

pour délibérer fur cela; ledit Mf Airal nous auroit fait appeler à l’Hôtel-

de-Ville en préfence de plufieurs maîtres Tanneurs
,
nous auroit fait la

même repréfenration dudit Poulenq
,

difant que cefdits maîtres Tanneurs

avoient tenu une délibération, & nous auroit de fuite exhibe une pro-

curation fignifiée au fleur Célérier, Receveur à la réfidence dudit Efpalion.

Quoi vu ieldiies menaces &. cet attroupement formé dans ladite maifon

dudit Poulenq
,

nous nous fommes retirés pour en dreff’er le préfent

procès-verbal de rébellion
,
pour fervir ainfi qu’il appartiendra

,
& d’avoir

recours à plus ample main-forte
;
nous nous lommes retirés d’après ledit

fleur Célérier nous avoir dit de fufpendre notre commiffion. Vu la

fignification de ladite procuration & l’obfervation que ledit M'’. Airal
,

Maire
,
nous a faite en préfence dudit Célérier

,
qu’il n’étoit pas afftiré

que la Garde nationale prît les armes
,
attendu que ledit Célérier avoit

lui-même refufé de les prendre dans le temps. Préfens à ce deffus

,

Pierre Boudes & Jofeph Roux, recors, habitans dudit Rodés, fouffignés

avec nous
;
& ladite main-forte requife de figner

,
a dit n’être d’ufage.

Signé Acquier
,
Boudes & Roux, Contrôlé à Rodés le 8 juillet 1790.

Reçu douze fous neuf deniers. Signé Dijols, Solvit pour moi HuilTier,

aff'iftans
,
cavaliers

,
papier & contrôle, cinquante-fix livres quatorze fous

que j’ai reçus de M. Vernet, Recaveur. Signé Acquier.

Pour copie collationnée. Signé DE CoRBiGNY.

Extrait de la Lettre du Direâeiir de la Régie générale

à Milhüu , du 1^ Juillet i/po.

I_jES Tanneurs de la ville d’Efpalion ont manifeilé d’une manière non

équivoque leur refus abfoiu de payer ce qu’ils doivent à la Régie. Après

leur avoir accordé tous les délais que la prudence & les befoins de leur

commerce exigeoient
;
après m’être flatté qu’au retour d’une foire conf-

dérable qui s’eff tenue le 29 juin dernier, à Rhodes, les redevables

rempiiroient leurs promeffes & payeroient au moins une partie confidérable

de leurs arrérages
,

j’ai ajtpris avec peine qu’aucun d’eux n’avoit latisf^it



à fou engagement, & que tous paroilioient dans la ferme réfoliuion de

lie rien payer. '

J’ai donc cru devoir ufer des moyens autorifes par la Loi, & j’ai fait

partir de Rhodes trois Huilîjers ,
alTifles de trois Cavaliers de Mare'chauni.'e,

avec ordre de procéder à la faifie des marchandifes qu’on pourroit trouver

chez quelques-uns des plus übüinés de ces Fabricans; mais cette démarche

n’a produit aucun effet utile
, & n’a fervi qu’à conflater de plus en plus

ïa mauvaife foi & l’entêtement de ces redevables. Je joins ici une copie

du procès-verbal que les Huiiïiers ont rendu à cette occafion, ainfi qu’une-

autre copie d’une proteüation que iefdits Tanneurs ont faite devant

Notaire
, & par laquelle

,
eu affedant une profonde vénération pour les

Décrets de l’Affemblée Nationale
,

ils commencent par éluder celui qui

leur impofe
,
d’une manière fi claire ôl fi pofitive

,
une obligation qui

contrarie leur intérêt perlonnel.

Quoiqu'il foit fi facile de réfuter les prétextes abfurdes dont ils le

fervent pour colorer leur refus
,

je défeipère de les ramener à des idées

plus fages ; & ne pouvant attendre aucun fecours d’une Municipalité

qui leur efi entièrement dévouée, je me borne à vous déférer les embarras

©ù je me trouve
,
& à vous fuggérer les moyens que je crois les plus propres

à ramener l’ordre dans ces cantons
,

&. à forcer les Officiers municipaux

de protéger la rentrée des fonds que je réclame.

Vous allez fans doute, Mellieurs
,
prendre des mefures en conféquence

de ce que j’ai l’honneur de vous marquer; mais je vous {)réviens qu’une

lettre minifiérielle ne fuffira pas pour déterminer les Fabricans à s’acquitter;,

il faut outre cela une décifion formelle du Comité des Finances
,
qui

déclare la futilité des moyens allégués par Iefdits Tanneurs.

Ils ont fournis leur refus à i’Afiemblée Nationale, il efl donc indif-

penfible que ce foit elle qui prononce conjointement avec le Minifirej

ce feroit autrement provoquer de nouveaux délais qu’il efl important

d’abréger. Les Tanneurs d’Efpaiion, formant en effet eux-mêmes une partie

de la Murûcipalité
,
ou occupant des premières places dans leur Garde

bourgeoife
,
ne fe rendront qu'autant qu’ils feront fubjugués par le pou-

voir de l’opinion générale
, & qu’on aura détruit pied-à-pied tous les

fubterfuges auxquels ils ont recours. Si donc ils ne veulent s’en rapporter

qu’à l’AlTemblée Nationale
,

c’«fi; i’Affemblée Nationale qui doit feuls



14
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,
(ans doute

, de fentir combien de pareilles

prétentions peuvent entraîner d’abus
; mais dans ces momens de trouble

& de confufian, il faut abfoiument s’écarter des règles ordinaires & céder

aux circonflances.

Il ne vous fera pas échappé d’ailleurs que
,
dans la réponfe à faire aux

proteftations des Tanneurs, il efl indifpenfable de réfuter la réclamation

qu’ils font au fujet du fou pour livre qui, fuivant eux, a été illégalement

perçu depuis l’année 1781: fans doute avec des gens de bonne foi, on n’au-

roit befoin qued’un finple raifonnement pour les convaincre, mais je vous

prie d’être bien perfuadés que les redevables contre lefquels je combats ne

font point d’une trempe à fe rendre à l’évidence
;
que leur patriotifme s’éva-

nouit à la vue d’un écu de fix livres qu’il faut débourfer
, & que cer-

tainement ils ne s’acquitteront jamais avec la Régie, s’il ne furvient très-

incefiamment un ordre contre lequel ils n’ofent plus rien oppofer.

Je vous obferve enfin, comme un article eflentiel
,
que les Tanneurs

de Saint - Geniez & ceux du Département ont fuivi l’exemple d’Efpalion,

de manière qu’entr’eux tous ils doivent la fomme de onze mille cent

trente- trois livres quatre fous fix deniers.

Toutes tentatives que je ferois avant votre réponfe feroient inutiles
;

lorfque vous l’aurez fait adreflèr aux Officiers Municipaux
, vous voudrez

bien m’en donner avis l'ur le champ, afin que je puifTe agir en confé-

quence & fans délais.

Lettre écrite par M, le Contrôleur général à MM. les Officiers

municipaux de la ville d!Audi , le 2^ Avril

J E fuis informé
,
Meilleurs

,
qu’il efi; dû pour l’abonnement des droits

réfervés de la ville d’Auch
,
fixé à onze mille trois cent foixante & feize

livres quatorze fous huit deniers par année
,
fept cent vingt-deux livres

quatorze fous huit deniers fur l’année 1788 ,
Tannée entière 1789 & les

trois premiers mois de la préfente année. Aux termes de l’Arrêt du

Confeil
,
du i." mai 1782 ,

cet abonnement doit être acquitté en quatre

termes égaux de trois mois en trois mois, & au plus tard dans la première

quinzaine du mois qui fuit chaque quartier. Les befoins de l’Etat exigent
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la plus prompte rentrée des revenus publics. La Proclamafion du Roi,

du Ji de ce mois, lur le Decret de l’AlTemblee Nationale du zz du

mois dernier, porte, arucle l.“
,
que les débets, qui peuvent avoir lieu

fur les droits d’Aides & autres y réunis
(
les droits rcTervés en foin partie

)

feront acquittés par tiers, de mois en mois, dans les trois mois d’avril,

mai & juin. Je fuis perfuadé ,
Meffieurs

,
de tout votre zèle à concourir

à l’exécution des Décrets de rAlTemblée Nationale, & des ordres du

Roi ; & je ne doute pas que vous ne vous empreffiez de prendre les

mefures convenables pour mettre au courant le recouvrement de l’abon-

nement des droits réfervés de votre ville
,
dans les termes prefcrits par la

Proclamation de Sa Majelté. Vous voudrez bien m’inlîruire des difpO”

fitions que vous aurez faites à ce fujet
,
& de leur fuccès.

Je fuis, &c.

Lettre écrite par Al. h Contrôleur général à AÎM. les Officiers

municipaux (le la ville cl’Audi , le p Juin lypo,

«T’a I reçu
,

Melîieurs
,

la lettre que vous m’avez écrite le 15 du mois

dernier
,
en réponfe à la mienne du 29 du mois précédent

,
& la copie de

la délibération du Confeii permanent de la ville d’Auch, du 29 novembre

de l’année dernière, que vous y avez jointe. Il rèlulteroit de votre lettre

& de cette délibération
,
que l’abonnement des droits réfervés de la ville

d’Auch j
.qui avoit été fixé à 6000 livres par an par les Lettres patentes

du 7 avril 1771 ,
enregiftrées au Parlement de Touioufe, a été augmenté

depuis, en 1775 & en 17 Hz, dans une forme illégale ,& que ce qui a été

payé depuis le premier janvier 1775 jufqu’en 17S8 pour l’abonnement
,

au-delà de ce qui étott dû d’après la fixation faite en 1771 ,
devroit libérer

votre ville, non-feulement de l’année 1789 qu’elle doit, mais encore de

l’année 1790 de cet abonnement, & qu’il y auroit même un excédant

de 6, 1 44 livres 1 2 fous 8 deniers à imputer fur l’année 179 i .Vous regardez

comme une forme illégale les arrêts du Confeii des 21 mai 1775 & premier

mai 1782
,
qui ont fixé l’abonnement des cinq Éleèlions de la Généralité

d Audi pour les droits réfervés. C’étoit
,
Melîieurs

,
la forme ufitee dans le

temps. Les droits alors ne pouvoient être établis que par des loix vérifiées
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d'ans les Cours d^ Parlement; mais, quant aux àbonnemens des droits , il

fuifiibit d’un arrêt du Conteii pour en fixer le montant. Vous êtes les leuls

dans tout le royaume qui prétendiez vous élever contre ce cjui dtll iait à

cet égard. Au turplus, Metlreurs
, vous favez que l'Alîemblce Naiionale,

par Ion Décret du 17 juin de l’année dernière, a mainienu la perception

dans la forme ordinaire de toutes les impofuions exilant alors
,
ju'qu’à

ce cju’il y eût été autrement pourvu; que par un auue Décret du 23
fepiembre fuivant

, elle a chargé noiamment les Municipalités de veiller

aux moyens d’aflurer le recouvrement des droits fubfinans
; enfin

,
qu’un

autre Décret du 22 mars dernier porte que les débets qui peuvent avoir

lieu iur les droits d’aides & autres y réunis, dont les droits rélérvés font

partie
,
feront acquittés par tiers de mois en mois

,
dans les trois mois d’avril

,

mai & juin. Ces Décrets
,
fanéiionnés par le Roi, vous iinpofent l’obliga-

tion d’une part, de payer l’abonnement des droits refervés de votre \iile

pour les années 17^^ & 1790, & jufqu’à ce qu’il en foit autrement

ordonné, fur le même pied que pour les années antérieures
;
d’autre part,

de vous mettre incefiamment au courant fur cet objet; ainfi
,

il efi indif-

penfable que vous formiez fur-Ie-champ les rôles de répartition néceflaires

pour pouvoir faire le recouvrement de cet abonnement. Vous voudrez biea

m’informer, le plus tôt polfible, des difpofiiions que vous avez faites à

cet égard.

Je fuis, ÔiC.

Extrait des regifîres de l’Hôtel-de-Ville d’Auch , & de la

déJibe'ratîon générale du Conjeîl de la Commune , du 2.1 juin

lypo.

J. A R Melître de Gramont
,
ancien Confeiller au Sénéchal & Préfidial, &

Alaire ,
a été dit : Mefiieurs

,
la Municipalité a reçu, par le dernier courrier,

une lettre de M. le Contrôleur général, en date du 9 du courtmt, par

laquelle il lui rrrarque que la délibération du Confeil permanent , du 29

novembre dernier, qui a eu pour objet de difpenler la Commune d’im-

poler l’abonnement des droits rélérvés les années 1789 & 1790, lous

ie prétexte qu’elle les avoit furpayés les^ années antérieures
,

eft dénué#

/
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de fondement & de luflice; il s’étaye
,
à cet égard

,
des Décrets de l’Af-

feinblée Nationa'e des 17 juin
, 23 feptembre âc 22 mars dernier

,
ajoutant

que ces Décrets, fanélioitnés par le Rot ,nous impofent l’obligation d’uns

part
,
de payer l’abonnement des droits réfervés de notre ville pour les

années & 1790 ,
jutqu’à ce rju’il en ait été autrement ordonné

,
fur

le même pied que pour les années antérieures; & d’autre part, de nous

raettre incelîamment au courant fur cet objet. Enfin, ce Minifiie finit par

nous repréfenter notre obligation à former fur-le-champ les rôles de répar-

tition nécenaires pour pouvoir faire le recouvrement de cet abonnement.

Cette lettre, Meffieurs . devant vous inflruire pleinement des difpofniotis

qu’elle contient en détail 6c des motifs qui lui fervent de baie
,

il va vous

en être fait leélure
, afin que vous foyez plus à portée de (uivre le Confeil

de votre fageffe & de votre prudence dans l’arrêté que vous allez prendre.

Sur quoi
,

leélure faite de la lettre de M. le Cont ôleur gênerai î ouï,

fur ce, le Procureur de la Commutie & les fuffrages recueillis par M. le

Maire , il a été délibéré que par M M. Amade & Dargaffies
,

il lera fait uns

Adreffe à l’Aflemblée Nationale pour lui reprélenier que la juflice &. les

princijîes, qui l’ont dirigée Sl qui la dirigent dans fes Decrets
,
réclament en

faveur de la Commune la décharge de l’impofition de l’abonnement des

droits réfervés pour 1789 & 1790. Ainfi a été délibéré, conclu & arrêté

îes jour & an rpie deffus. Signé à l’original
, DE Gramoni

,
M^ire ;

Bou BÉE , Garnier ,
Fenasse, Oustalot

,
La Case , Officiers

municipaux
; Lamagüerre , Th eodülin

,
Despiau

,
Dargassies,

CORTADE
,
le chevalier de Soupets

,
&c. Notables,

Pour extrait. Signé A. Pommé ,
Secrétaire -greffier»

• -rw



Lettre écrite à Af. h Contrôleur général par MAL. les Maire
ér Oÿkiers Lu Corps municipal d'Auch , le 2g juin i/'po.

i

^.UR la lettre que vous nous avez fait l’honneur de nous écrire, pour

I
nous j'epréfenter nos obligations à payer l’abonnement des droits réfervés

de notre ville pour les anne'es 1789 Si 1790 ,
& à former fur le champ

les rôles de répartition néceflaires au recouvrement, nous nous fommes

hâtés, Monfieur, de convoquer le Confeil général de la Commune, &
de^ lui faire part de votre lettre. Nous vous envoyons, Monfjeur,, un

extrait ci-jqint de la délibération qui a été prife.

Nous fommes avec refped
,

Monsieur,

Vos très-humbles
,

&c,

î

A PARIS, DE L’IMPRIMERIE ROYALE,



pppipppwnw^jiii vipiiifpi

i




